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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Décret no 2010-570 du 28 mai 2010 portant diverses dispositions statutaires
applicables à certains personnels enseignants et d’éducation relevant du ministre de
l’éducation nationale

NOR : MENH1004444D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, porte-parole du Gouvernement, 

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 916-1 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat, notamment son article 19 dans sa rédaction résultant de la loi no 2009-972 du 3 août 2009 relative à la
mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique ;

Vu le décret no 70-738 du 12 août 1970 modifié relatif au statut particulier des conseillers principaux
d’éducation ;

Vu le décret no 72-580 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs agrégés de
l’enseignement du second degré ;

Vu le décret no 72-581 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs certifiés ;
Vu le décret no 80-627 du 4 août 1980 modifié relatif au statut particulier des professeurs d’éducation

physique et sportive ;
Vu le décret no 90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs des écoles ;
Vu le décret no 92-1189 du 6 novembre 1992 modifié relatif au statut particulier des professeurs de lycée

professionnel ;
Vu le décret no 2003-484 du 6 juin 2003 modifié fixant les conditions de recrutement et d’emploi des

assistants d’éducation ;
Vu le décret no 2004-592 du 17 juin 2004 relatif aux qualifications en sauvetage aquatique et en secourisme

requises des personnels relevant du ministre chargé de l’éducation nationale et assurant l’enseignement de
l’éducation physique et sportive dans les établissements d’enseignement publics et dans les établissements
d’enseignement privés sous contrat du second degré ;

Vu le décret no 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d’accueil des
ressortissants des Etats membres de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace
économique européen dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la fonction publique française ;

Vu les avis du comité technique paritaire ministériel du ministère de l’éducation nationale en date du
10 mars 2010 et du 19 mai 2010 ;

Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète :

CHAPITRE Ier

Modification du décret no 70-738 du 12 août 1970
relatif au statut particulier des conseillers principaux d’éducation

Art. 1er. − L’article 5 du décret du 12 août 1970 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

1o Le premier alinéa est précédé d’un I ;

2o Aux a et b du 1o, les mots : « , à la date de clôture des registres d’inscription, » sont supprimés ;
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3o Au quatrième alinéa du 2o, les mots : « la date de clôture des inscriptions aux concours » sont remplacés
par les mots : « la date de publication des résultats d’admissibilité au concours » et les mots : « les
établissements d’enseignement publics relevant du ministre chargé de l’éducation » sont remplacés par les
mots : « des établissements d’enseignement publics ou privés sous contrat d’association » ;

4o Le cinquième alinéa du 2o est remplacé par les dispositions suivantes :
« – aux assistants d’éducation recrutés en application de l’article L. 916-1 du code de l’éducation, aux

maîtres d’internat et surveillants d’externat des établissements d’enseignement publics relevant du
ministre chargé de l’éducation nationale et aux candidats ayant eu l’une de ces qualités pendant tout ou
partie de la période comprise entre le 1er septembre de l’une des six dernières années scolaires et la date
de publication des résultats d’admissibilité au concours. L’ensemble des candidats doit justifier de l’un
des titres ou diplômes requis pour la nomination des lauréats du concours externe et de trois années de
services publics ; »

5o Après le cinquième alinéa du 2o, est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« – aux candidats ayant accompli des services dans une administration, un organisme ou un établissement

dans les conditions fixées au troisième alinéa du 2o de l’article 19 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, et qui justifient, selon la nature
juridique du lien qui les unit à leur employeur dans leur Etat membre d’origine, telle que définie par le
décret no 2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d’accueil des ressortissants
des Etats membres de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique
européen dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la fonction publique française, des
conditions prévues soit au deuxième ou au troisième alinéa du 2o du présent article, pour les agents que
ledit décret assimile à des fonctionnaires, soit au quatrième alinéa du 2o du présent article pour les autres
agents. » ;

6o Après le douzième alinéa, il est inséré un II ainsi rédigé :
« II. – Pour être nommés fonctionnaires stagiaires, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du

concours externe doivent justifier d’un certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et
d’un certificat de compétences en informatique et internet.

« Pour être titularisés, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours interne et du troisième
concours doivent justifier d’un certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et d’un
certificat de compétences en informatique et internet.

« Les conditions d’attribution du certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et du
certificat de compétences en informatique et internet sont définies par arrêtés du ministre chargé de
l’enseignement supérieur.

« La liste des titres, diplômes, certificats, attestations ou qualifications équivalentes attestant des compétences
précitées est fixée par arrêté du ministre chargé de l’éducation. » ;

7o L’avant-dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« Lorsqu’il n’en est pas disposé autrement, les conditions requises des candidats aux concours visés au

présent article s’apprécient à la date de publication des résultats d’admissibilité aux concours. »

CHAPITRE II

Modification du décret no 72-580 du 4 juillet 1972
relatif au statut particulier des professeurs agrégés de l’enseignement du second degré

Art. 2. − L’article 5-III du décret no 72-580 du 4 juillet 1972 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

1o Les deuxième et troisième alinéas de l’article 5-III sont remplacés par les alinéas suivants :

« Peuvent se présenter au concours interne les fonctionnaires de l’Etat, des collectivités territoriales et des
établissements publics qui en dépendent, les militaires ainsi que les personnels qui ont accompli des services
dans une administration, un organisme ou un établissement dans les conditions fixées au troisième alinéa du
2o de l’article 19 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’Etat et qui justifient d’avoir accompli ces services en qualité de fonctionnaire ou dans une
position qui y est assimilée en application des dispositions de l’article 10 du décret no 2010-311 du 22 mars 2010
relatif aux modalités de recrutements et d’accueil des ressortissants des Etats membres de l’Union européenne
ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen dans un corps, un cadre d’emplois ou un
emploi de la fonction publique française. Les uns et les autres doivent justifier de l’un des titres ou diplômes
requis des candidats au concours externe et de cinq années de services publics.

« L’ensemble de ces conditions s’apprécient à la date de publication des résultats d’admissibilité aux
concours. » ;

2o Après le dernier alinéa, sont insérés les alinéas suivants :
« Pour être nommés fonctionnaires stagiaires, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours

externe doivent justifier d’un certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et d’un
certificat de compétences en informatique et internet.

« Pour être titularisés, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours interne doivent justifier
d’un certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et d’un certificat de compétences en
informatique et internet.
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« Les conditions d’attribution du certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et du
certificat de compétences en informatique et internet sont définies par arrêtés du ministre chargé de
l’enseignement supérieur.

« La liste des titres, diplômes, certificats, attestations ou qualifications équivalentes attestant des compétences
précitées est fixée par arrêté du ministre chargé de l’éducation. »

CHAPITRE III

Modification du décret no 72-581 du 4 juillet 1972
relatif au statut particulier des professeurs certifiés

Art. 3. − Aux 1o et 2o du I de l’article 8 du décret no 72-581 du 4 juillet 1972 susvisé, les mots : « à la date
de clôture des registres d’inscription » sont remplacés par les mots : « à la date de publication des résultats
d’admissibilité ».

Art. 4. − L’article 9 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :

1o Le 2o est ainsi modifié :

a) Les mots : « relevant du ministre chargé de l’éducation » sont remplacés par les mots : « ou privés sous
contrat d’association » ;

b) Les mots : « à la date de clôture des inscriptions » sont remplacés par les mots : « à la date de publication
des résultats d’admissibilité » ;

2o Le 3o est remplacé par les dispositions suivantes :
« 3o Les assistants d’éducation recrutés en application de l’article L. 916-1 du code de l’éducation, les

maîtres d’internat et surveillants d’externat des établissements d’enseignement publics relevant du ministre
chargé de l’éducation nationale et les candidats ayant eu l’une de ces qualités pendant tout ou partie de la
période comprise entre le 1er septembre de l’une des six dernières années scolaires et la date de publication des
résultats d’admissibilité au concours. L’ensemble des candidats doit justifier de trois années de services
publics ; »

3o Après le 3o est ajouté un 4o ainsi rédigé :
« 4o Les candidats ayant accompli des services dans une administration, un organisme ou un établissement

dans les conditions fixées au troisième alinéa du 2o de l’article 19 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, et qui justifient, selon la nature juridique du
lien qui les unit à leur employeur dans leur Etat membre d’origine, telle que définie par le décret no 2010-311
du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d’accueil des ressortissants des Etats membres de
l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen dans un corps, un
cadre d’emplois ou un emploi de la fonction publique française, des conditions prévues soit au 1o du présent
article, pour les agents que ledit décret assimile à des fonctionnaires, soit au 2o du présent article pour les
autres agents. » ;

4o Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« Les conditions fixées au présent article s’apprécient à la date de publication des résultats d’admissibilité au

concours. »

Art. 5. − A l’article 10 du même décret, les mots : « à la date de clôture des registres d’inscription » sont
remplacés par les mots : « à la date de publication des résultats d’admissibilité ».

Art. 6. − Après l’article 10 du même décret, est inséré un article 10-1 ainsi rédigé :

« Art. 10-1. − Pour être nommés fonctionnaires stagiaires, les candidats ayant subi avec succès les épreuves
du concours externe doivent justifier d’un certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et
d’un certificat de compétences en informatique et internet.

« Pour être titularisés, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours interne et du troisième
concours doivent justifier d’un certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et d’un
certificat de compétences en informatique et internet.

« Les conditions d’attribution du certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et du
certificat de compétences en informatique et internet sont définies par arrêtés du ministre chargé de
l’enseignement supérieur.

« La liste des titres, diplômes, certificats, attestations ou qualifications équivalentes attestant des compétences
précitées est fixée par arrêté du ministre chargé de l’éducation. »

Art. 7. − Aux 1o, 2o et 3o du I de l’article 13 du même décret, les mots : « à la date de clôture des registres
d’inscription » sont remplacés par les mots : « à la date de publication des résultats d’admissibilité ».

Art. 8. − L’article 14 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :

1o Le 2o est ainsi modifié :

a) Les mots : « relevant du ministre chargé de l’éducation » sont remplacés par les mots : « ou privés sous
contrat d’association » ;
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b) Les mots : « la date de clôture des inscriptions » sont remplacés par les mots : « la date de publication des
résultats d’admissibilité » ;

2o Le 4o est remplacé par les dispositions suivantes :
« 4o Les assistants d’éducation recrutés en application de l’article L. 916-1 du code de l’éducation, les

maîtres d’internat et surveillants d’externat des établissements d’enseignement publics relevant du ministre
chargé de l’éducation nationale et les candidats ayant eu l’une de ces qualités pendant tout ou partie de la
période comprise entre le 1er septembre de l’une des six dernières années scolaires et la date de publication des
résultats d’admissibilité au concours. L’ensemble des candidats doit justifier de trois années de services publics
et remplir l’une des deux conditions mentionnées à la seconde phrase du 1o du présent article ; »

3o Après le 4o est ajouté un 5o ainsi rédigé :
« 5o Les candidats ayant accompli des services dans une administration, un organisme ou un établissement

dans les conditions fixées au troisième alinéa du 2o de l’article 19 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, et qui justifient, selon la nature juridique du
lien qui les unit à leur employeur dans leur Etat membre d’origine, telle que définie par le décret no 2010-311
du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d’accueil des ressortissants des Etats membres de
l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen dans un corps, un
cadre d’emplois ou un emploi de la fonction publique française, des conditions prévues soit au 1o du présent
article, pour les agents que ledit décret assimile à des fonctionnaires, soit au 2o du présent article pour les
autres agents. » ;

4o Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« Les conditions fixées au présent article s’apprécient à la date de publication des résultats d’admissibilité au

concours. »

Art. 9. − Le dernier alinéa de l’article 15 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :
« Les conditions fixées au présent article s’apprécient à la date de publication des résultats d’admissibilité au

concours. »

Art. 10. − Après l’article 15 du même décret, est inséré un article 15-1 ainsi rédigé :

« Art. 15-1. − Pour être nommés fonctionnaires stagiaires, les candidats mentionnés aux 1o et 2o du I de
l’article 13 ayant subi avec succès les épreuves du concours externe doivent justifier d’un certificat de
compétences en langues de l’enseignement supérieur et d’un certificat de compétences en informatique et
internet.

« Pour être titularisés, les autres candidats au concours externe et les candidats au concours interne et au
troisième concours ayant subi avec succès les épreuves de ces concours doivent justifier d’un certificat de
compétences en langues de l’enseignement supérieur et d’un certificat de compétences en informatique et
internet.

« Les conditions d’attribution du certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et du
certificat de compétences en informatique et internet sont définies par arrêtés du ministre chargé de
l’enseignement supérieur.

« La liste des titres, diplômes, certificats, attestations ou qualifications équivalentes attestant des compétences
précitées est fixée par arrêté du ministre chargé de l’éducation. »

Art. 11. − Au deuxième alinéa de l’article 29 du même décret, les mots : « aux 1o et 2o de l’ article 14 »
sont remplacés par les mots : « aux 1o, 2o et 5o de l’article 14 ».

CHAPITRE IV

Modification du décret no 80-627 du 4 août 1980
relatif au statut particulier des professeurs d’éducation physique et sportive

Art. 12. − L’article 5-3 du décret du 4 août 1980 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

1o Le 3o du II est ainsi modifié :
a) Les mots : « relevant du ministre chargé de l’éducation » sont remplacés par les mots : « ou privés sous

contrat d’association » ;
b) Les mots : « la date de clôture des inscriptions » sont remplacés par les mots : « la date de publication des

résultats d’admissibilité » ;
2o Le 4o du II est remplacé par les dispositions suivantes :
« 4o Les assistants d’éducation recrutés en application de l’article L. 916-1 du code de l’éducation, les

maîtres d’internat et surveillants d’externat des établissements d’enseignement publics relevant du ministre
chargé de l’éducation nationale et les candidats ayant eu l’une de ces qualités pendant tout ou partie de la
période comprise entre le 1er septembre de l’une des six dernières années scolaires et la date de publication des
résultats d’admissibilité au concours. L’ensemble des candidats doit justifier de trois années de services publics
et des titres ou diplômes requis pour la nomination des lauréats du concours externe ; »

3o Après le 4o du II est ajouté un 5o ainsi rédigé :
« 5o Les candidats ayant accompli des services dans une administration, un organisme ou un établissement

dans les conditions fixées au troisième alinéa du 2o de l’article 19 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant
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dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat et qui justifient, selon la nature juridique du
lien qui les unit à leur employeur dans leur Etat membre d’origine, telle que définie par le décret no 2010-311
du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d’accueil des ressortissants des Etats membres de
l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen dans un corps, un
cadre d’emplois ou un emploi de la fonction publique française, des conditions prévues soit au 1o ou au 2o du
II du présent article, pour les agents que ledit décret assimile à des fonctionnaires, soit au 3o du II du présent
article pour les autres agents. » ;

4o Après le III sont insérés les alinéas suivants :
« Pour être nommés fonctionnaires stagiaires, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours

externe doivent justifier d’un certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et d’un
certificat de compétences en informatique et internet.

« Pour être titularisés, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours interne et du troisième
concours doivent justifier d’un certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et d’un
certificat de compétences en informatique et internet.

« Les conditions d’attribution du certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et du
certificat de compétences en informatique et internet sont définies par arrêtés du ministre chargé de
l’enseignement supérieur.

« La liste des titres, diplômes, certificats, attestations ou qualifications équivalentes attestant des compétences
précitées est fixée par arrêté du ministre chargé de l’éducation. »

6o Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« Lorsqu’il n’en est pas disposé autrement, les conditions requises des candidats aux concours visés au

présent article s’apprécient à la date de publication des résultats d’admissibilité aux concours. »

CHAPITRE V

Modification du décret no 90-680 du 1er août 1990
relatif au statut particulier des professeurs des écoles

Art. 13. − L’article 5-1 du décret du 1er août 1990 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 5-1. − Les candidats aux concours mentionnés au 1o de l’article 4 doivent justifier, à la date de
publication des résultats d’admissibilité, d’une qualification en natation et d’une qualification en secourisme.

« Pour être nommés fonctionnaires stagiaires, les candidats ayant subi avec succès les épreuves des concours
externes doivent justifier d’un certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et d’un
certificat de compétences en informatique et internet.

« Pour être titularisés, les candidats ayant subi avec succès les épreuves des seconds concours internes et du
troisième concours doivent justifier d’un certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et
d’un certificat de compétences en informatique et internet.

« Les conditions d’attribution du certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et du
certificat de compétences en informatique et internet sont définies par arrêtés du ministre chargé de
l’enseignement supérieur.

« La liste des titres, diplômes, certificats, attestations ou qualifications équivalentes attestant des compétences
précitées est fixée par arrêté du ministre chargé de l’éducation. »

Art. 14. − Au 1o et au 2o du I de l’article 7 du même décret, les mots : « à la date de clôture des registres
d’inscription » sont remplacés par les mots : « à la date de publication des résultats d’admissibilité ».

Art. 15. − L’article 17-2 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :

1o Le 1o est remplacé par les dispositions suivantes :

« 1o a) Aux agents titulaires et non titulaires de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements
publics qui en dépendent et aux militaires ;

« b) Aux agents non titulaires ayant exercé dans des établissements d’enseignement publics ou privés sous
contrat d’association des fonctions d’enseignement, d’éducation ou d’information et d’orientation pendant tout
ou partie de la période comprise entre le 1er septembre de l’une des six dernières années scolaires et la date de
publication des résultats d’admissibilité ;

« L’ensemble des candidats doit justifier, à la date de publication des résultats d’admissibilité, de trois
années de services publics et de l’un des titres ou diplômes requis pour la nomination des lauréats du concours
externe » ;

2o Au 3o, les mots : « à la date de clôture des inscriptions » sont remplacés par les mots : « à la date de
publication des résultats d’admissibilité » ;

3o Après le 3o est ajouté un 4o ainsi rédigé :
« 4o Aux candidats ayant accompli des services dans une administration, un organisme ou un établissement

dans les conditions fixées au troisième alinéa du 2o de l’article 19 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, et qui justifient, selon la nature juridique du
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lien qui les unit à leur employeur dans leur Etat membre d’origine, telle que définie par le décret no 2010-311
du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d’accueil des ressortissants des Etats membres de
l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen dans un corps, un
cadre d’emplois ou un emploi de la fonction publique française, des conditions prévues au 1o du présent
article. »

Art. 16. − Au premier alinéa de l’article 17-14 du même décret, les mots : « à la date de clôture du registre
d’inscription » sont remplacés par les mots : « à la date de publication des résultats d’admissibilité ».

CHAPITRE VI

Modification du décret no 92-1189 du 6 novembre 1992
relatif au statut particulier des professeurs de lycée professionnel

Art. 17. − L’article 5 du décret no 92-1189 du 6 novembre 1992 susvisé est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 5. − Les conditions requises des candidats aux concours, à l’exception de celles prévues à l’article 7-2
du présent décret, s’apprécient à la date de publication des résultats d’admissibilité. »

Art. 18. − L’article 7 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :

1o Le 1 est ainsi modifié :

a) Les mots : « relevant du ministre chargé de l’éducation » sont remplacés par les mots : « ou privés sous
contrat d’association » ;

b) Les mots : « la date de clôture des inscriptions » sont remplacés par les mots : « la date de publication des
résultats d’admissibilité » ;

2o Le 3 est remplacé par les dispositions suivantes :
« 3. Aux assistants d’éducation recrutés en application de l’article L. 916-1 du code de l’éducation, aux

maîtres d’internat et aux surveillants d’externat des établissements d’enseignement publics relevant du ministre
chargé de l’éducation nationale et aux candidats ayant eu l’une de ces qualités pendant tout ou partie de la
période comprise entre le 1er septembre de l’une des six dernières années scolaires et la date de publication des
résultats d’admissibilité au concours et remplissant, les uns et les autres, l’une des trois conditions mentionnées
au 1 ; »

3o Après le 3 est ajouté un 4 ainsi rédigé :
« 4. Aux candidats ayant accompli des services dans une administration, un organisme ou un établissement

dans les conditions fixées au troisième alinéa du 2o de l’article 19 de la loi du 11 janvier 1984, et qui justifient,
selon la nature juridique du lien qui les unit à leur employeur dans leur Etat membre d’origine, telle que
définie par le décret no 2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d’accueil des
ressortissants des Etats membres de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace
économique européen dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la fonction publique française, des
conditions prévues au 1o du présent article. »

Art. 19. − Après l’article 7-1 du même décret, est inséré un article 7-2 ainsi rédigé :

« Art. 7-2. − Pour être nommés fonctionnaires stagiaires, les candidats mentionnés au 1 du I de l’article 6
ayant subi avec succès les épreuves du concours externe doivent justifier d’un certificat de compétences en
langues de l’enseignement supérieur et d’un certificat de compétences en informatique et internet.

« Pour être titularisés, les autres candidats au concours externe et les candidats au concours interne et au
troisième concours ayant subi avec succès les épreuves de ces concours doivent justifier d’un certificat de
compétences en langues de l’enseignement supérieur et d’un certificat de compétences en informatique et
internet.

« Les conditions d’attribution du certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et du
certificat de compétences en informatique et internet sont définies par arrêtés du ministre chargé de
l’enseignement supérieur.

« La liste des titres, diplômes, certificats, attestations ou qualifications équivalentes attestant des compétences
précitées est fixée par arrêté du ministre chargé de l’éducation. »

Art. 20. − Au troisième alinéa de l’article 22, les mots : « au 1 de l’article 7 » sont remplacés par les mots :
« aux 1 et 4 de l’article 7 ».

CHAPITRE VII

Modification du décret no 2004-592 du 17 juin 2004 relatif aux qualifications en sauvetage aquatique
et en secourisme requises des personnels relevant du ministre chargé de l’éducation nationale et
assurant l’enseignement de l’éducation physique et sportive dans les établissements d’enseignement
publics et dans les établissements d’enseignement privés sous contrat du second degré

Art. 21. − Le décret du 17 juin 2004 susvisé est ainsi modifié :
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1o A l’article 2, les mots : « conjoint » et « et du ministre chargé de la fonction publique » sont supprimés ;

2o A l’article 3, les mots : « à la date de clôture des registres d’inscription » sont remplacés par les mots : « à
la date de publication des résultats d’admissibilité ».

CHAPITRE VIII

Dispositions transitoires

Art. 22. − Les dispositions du présent décret relatives au certificat de compétences en langues de
l’enseignement supérieur et au certificat de compétences en informatique et internet s’appliquent aux candidats
reçus aux concours à partir de la session 2011.

Art. 23. − Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, le ministre de l’éducation
nationale, porte-parole du Gouvernement, la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre
du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat et le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 28 mai 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’éducation nationale,
porte-parole du Gouvernement,

LUC CHATEL

Le ministre du travail, de la solidarité
et de la fonction publique, 

ERIC WOERTH

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat, 

FRANÇOIS BAROIN

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique, 

GEORGES TRON


